
Délibération n° SCoT 2016-056 du Conseil syndical compétence SCoT 
du 2 septembre 2016 

    

Délibération concernant le bilan de la concertation effectuée dans le cadre de l’élaboration 
du Schéma de Cohérence Territoriale du Parc naturel régional des Grands Causses 

 
� Président de séance Christian FONT, Président délégué du Parc 
� Présents Bernard ARNOULD - Daniel AURIOL - Daniel DIAZ - Richard 

FIOL - Simone GELY – Hubert GRANIER – Pierre PANTANELLA - 
Bernard POURQUIE – Gérard PRETRE - Christophe SAINT-
PIERRE - Jean-Jacques SELLAM - Yves VIALA - Michel 
WOLKOWITSKY    

� Procurations / 
� Absents / 
 
Exposé des motifsExposé des motifsExposé des motifsExposé des motifs    ::::    

 
Le Parc naturel régional des Grands Causses a initié l’élaboration de son Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) en application de sa Charte (Article 5.3.2 – Décliner l’engagement des 
collectivités vis-à-vis de la Charte dans les documents d’urbanisme).  Le périmètre du SCoT a été 
arrêté par l’Etat le 17 mai 2013 et comprend 83 communes et coïncide avec le périmètre de 
8 communautés de communes.  
Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, 
notamment celles centrées sur les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme, d’habitat, 
de mobilité, d’aménagement commercial, d’environnement.... Il en assure la cohérence, tout 
comme il assure la cohérence des documents sectoriels intercommunaux : plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux (PLUi), programmes locaux de l’habitat (PLH), plans de 
déplacements urbains (PDU), et des PLU ou des cartes communales établis au niveau communal. 
Le SCoT doit respecter les principes du développement durable : principe d’équilibre entre le 
renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, le développement de l’espace rural et 
la préservation des espaces naturels et des paysages ; principe de diversité des fonctions urbaines 
et de mixité sociale ; principe de respect de l’environnement. 

 
La démarche proposée pour l’élaboration du dossier règlementaire repose schématiquement sur : 

- Le comité syndical pour la compétence SCoT est composé des élu-e-s délégué-e-s au Parc 
dans le collège des Communautés de communes ayant transféré leur compétence. Ils 
arrêtent et approuvent par délibération les documents qui composent le SCoT (Rapport 
de présentation, PADD, DOO). 

 
- Un comité technique est composé des élu-e-s du comité syndical pour la compétence 

SCoT et des techniciens des Communautés de communes. Ce comité assure le pilotage 
technique, oriente et valide les étapes d’élaboration.  

 
- Un comité de pilotage est composé du comité syndical pour la compétence SCoT, des 

membres du bureau syndical du syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands 
Causses, des Présidents des Communautés de communes,  des représentants des 
personnes publiques associés, des parlementaires du territoire, des conseillers 
départementaux et de personnes qualifiées. 
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Le SCoT contient 3 documents : 
- un rapport de présentation, qui contient notamment un diagnostic et une évaluation 

environnementale 
- le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
- le document d’orientation et d’objectifs (DOO), qui est opposable aux PLUi et PLU, PLH, 

PDU et cartes communales, ainsi qu’aux principales opérations d’aménagement. 
 
Le rapport de présentation se compose de quatre documents : 
 

� Le diagnostic socio-économique, qui s’organise en trois temps et analyse : 
- L’équilibre territorial encore fragilisé (situation démographique, du logement, le 

niveau d’équipement, le modèle commercial), 
- Les enjeux de la cohésion territoriale (revenus, mobilité, le développement insuffisant 

des réseaux de communication), 
- L’ancrage de l’économie au territoire (tertiarisation de l’économie, emploi, 

vieillissement de la population active, les espaces économiques). 
 

� L’Etat initial de l’environnement, qui s’organise en sept temps et analyse : 
- Le socle territorial, 
- Les milieux naturels, 
- Les ressources territoriales, 
- La fabrique d’une identité paysagère, 
- L’espace agricole et la consommation foncière, 
- Le volet climat-énergie, 
- Les risques, vulnérabilités et nuisances. 

 

� L’Etat initial de l’environnement s’est vu complété d’un volet Eau, analysant : 
- Les rivières et ressources du territoire, 
- Les éléments structurants de la politique de l’eau, 
- Les eaux souterraines et les milieux aquatiques, 
- La qualité des cours d’eau et de la ressource souterraine, 
- Les usages et les pressions, 
- Les risques, 
- La gestion intégrée. 

 
� L’évaluation environnementale, qui précise : 

- L’articulation avec les autres documents 
- L’évaluation environnementale à proprement parler (méthode, analyse de l’état initial 

de l’environnement,  
- L’approche paysagère participative, 
- Le scénario et choix retenus pour établir le PADD et le DOO et l’analyse des 

incidences environnementales, 
- L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000, 
- Le suivi et l’évaluation du SCoT, 
- Un résumé non technique. 

    
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable détermine 5 axes stratégiques et 
développe 50 objectifs du SCoT : 

- AXE 1 - L’attractivité, cœur de la stratégie territoriale 
- AXE 2 – Construire les ressources territoriales 
- AXE 3 – L’eau, un bien commun 
- AXE 4 – Ménager le territoire 
- AXE 5 – Donner une nouvelle ambition au sud-Aveyron 



Les Communautés de Communes membres du syndicat mixte de SCoT ont contribué aux 
réflexions ainsi qu’au processus de validation des orientations du PADD, ce qui a permis d’affiner 
le document mis en débat.  
 
Le Document d’Orientations et d’objectifs    vient décliner le projet de territoire au travers de 
prescriptions et recommandations adaptées. Il s’organise autour de quatre axes : 

- La définition de l’armature territoriale, 
- Les dispositions pour offrir les conditions de l’attractivité du sud-Aveyron, 
- Les dispositions pour garantir la « valeur d’usage » territoriale (agriculture, eau, forêt, 

biodiversité et paysages) 
- Les dispositions pour aboutir le projet de territoire (la stratégie énergétique et la 

stratégie touristique).  
Ce DOO s’accompagne d’un atlas cartographique très complet, compilant : 

- Atlas de la tache urbaine, 
- Atlas des espaces à vocation économique, 
- Atlas des unités paysagères, 
- Atlas de la synthèse de la Trame Verte et Bleue, 
- Atlas de la trame des cours d'eau et des milieux humides, 
- Atlas de la trame des milieux ouverts, 
- Atlas de la trame des forêts et des milieux boisés, 
- Atlas du schéma de développement des énergies renouvelables. 

    
 
Délibération : 
 
Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové 
(dite Loi « ALUR »), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5214-16 et 
L. 5214-21, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L. 143-1 et suivants et R. 141-1 et 
suivants du Code de l’Urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 2011-10 du Comité Syndical du Syndicat mixte du Parc Naturel Régional 
des Grands Causses 25 février 2011 modifiant les statuts du Syndicat mixte du Parc Naturel 
Régional des Grands Causses dans la perspective du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) du Sud-Aveyron, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 juin 2012 portant délimitation du périmètre du SCoT du Parc 
Naturel régional des Grands Causses,  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013137-0002 du 17 mai 2013 portant modification du périmètre du 
SCoT du Parc Naturel régional des Grands Causses,  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-024-0004 du 24 janvier 2014 portant modification des statuts 
du Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Grands Causses, 
 
Vu le donner acte du Conseil syndical du Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des 
Grands Causses pour la compétence SCoT du 28 novembre 2014, 
 



Vu la délibération n° 2014-SCoT-001 du 28 novembre 2014 du Conseil Syndical du Syndicat 
mixte du Parc Naturel Régional des Grands Causses prescrivant l’élaboration du SCoT, les 
modalités de son élaboration et de la concertation publique, 
 
Vu les modalités de la concertation qui accompagnent l’élaboration du dossier réglementaire 
tout au long de la démarche : 

- Des  séminaires et ateliers thématiques liés aux grands champs d’intervention du SCoT 

ouverts aux élus et techniciens de collectivités, aux établissements publics de l’Etat, aux 

services de l’Etat, aux associations, aux chambres consulaires, aux syndicats mixtes 

- Des ateliers territoriaux, à l’échelle de chacune des communautés de communes ouverts 

au public et aux associations locales  

- La transmission de bulletins d’information et d’articles sur le SCoT aux collectivités 

membres du Syndicat mixte ainsi qu’aux membres associés pour qu’ils soient insérés 

dans les supports de communication de celles-ci. 

- La mise en ligne sur le site internet du Parc d’une page consacrée au SCoT (actualités, 

calendrier, documents consultables en ligne) et de la mise à disposition d’un espace de 

dialogue avec le public. 

 
Vu la délibération n° 2016-027-SCOT du 19 février 2016 du Conseil syndical du Syndicat 
mixte du Parc Naturel Régional des Grands Causses prenant acte du débat sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, 
 
 
Considérant  la conformité de la concertation aux modalités définies dans la délibération 
n° 2014-SCoT-001 du 28 novembre 2014 du Conseil Syndical du Syndicat mixte du Parc 
Naturel Régional des Grands Causses prescrivant l’élaboration du SCoT, les modalités de 
son élaboration et de la concertation publique, 
 
Considérant que le dispositif a joué son rôle, 
 
Considérant que la participation des élus a été importante et a permis la construction 
collective d’un projet de territoire, notamment au travers de leur très forte assiduité lors des 
comités techniques mensuels, 
 
Considérant que la participation citoyenne a été très importante et a permis d’associer un 
nombre élargi d’acteurs aux différentes phases de l’élaboration et leur permettant d’être 
force de proposition, 
 
Considérant d’avoir facilité l’accès à une information régulière, 
 
Considérant d’avoir rendu possible un débat d’opinion, il ressort que la prise en compte de 
très nombreuses contributions – notamment au travers de la démarche participative autour 
des paysages- ont permis de faire évoluer le contenu du PADD puis celui du DOO pendant 
leur élaboration. Pour plus de précisions, le rapport du bilan de la concertation est annexé à 
la présente délibération. 
 
Considérant que les trois années qui viennent de s’écouler ont été riches en débat, en 
concertation et en mobilisation des élus et des acteurs publics ou privés autour de 
l’élaboration du premier SCoT pour le territoire sud-Aveyronnais, 
 



Considérant la très forte participation des élus dans les comités techniques du SCoT, le fait 
qu’ils aient été destinataires de l’ensemble des contributions et documents du SCoT, d’avoir 
participé en toute connaissance de cause aux choix et arbitrages ayant conduit à la version 
actuelle du SCoT, 
 
Vu le rapport de présentation, 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président, 
 
Après avoir délibéré, le Conseil syndical décide : 
    

- D’APPROUVER et de TIRER le bilan de la concertation relative à l’élaboration du Schéma 

de Cohérence Territoriale du Parc Naturel Régional des Grands Causses, 

 

- D’AUTORISER le Président à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la 

présente décision, 

 

- DE DIRE que la présente délibération sera transmise en Préfecture, 

 

- DE DIRE que la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège du Parc 

Naturel Régional des Grands Causses et des communes et des groupements de 

communes (Communauté de communes Millau-Grands Causses, Communauté de 

communes du Saint-Affricain, Communauté de communes Larzac et Vallées, 

Communauté de communes Muse et Raspes du Tarn, Communauté de communes du 

Rougier de Camarès, Communauté de communes du Pays Belmontais, Communauté de 

communes du Pays Saint-Serninois, Communauté de communes des Sept Vallons), 

conformément aux dispositions de l’article R. 143-7 du Code de l’Urbanisme, 

 

VOTE :  

Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an 
susdits 
 
Président Délégué 
Christian FONT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses 
71 boulevard de l'Ayrolle - BP 50126 - 12100 MILLAU cedex 

Téléphone : 05-65-61-35-50 Télécopie : 05-65-61-34-80 
E-mail : info@parc-grands-causses.fr - Site Internet : www.parc-grands-causses.fr 
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1- Rappel des modalités de l’élaboration du SCoT et des modalités de concertation publique 

 
a. Principes d’organisation 

 
La démarche proposée pour l’élaboration du dossier règlementaire repose 
schématiquement sur : 
 
- Le comité syndical pour la compétence SCoTLe comité syndical pour la compétence SCoTLe comité syndical pour la compétence SCoTLe comité syndical pour la compétence SCoT est composé des élu-e-s délégué-e-s 

au Parc dans le collège des Communautés de communes ayant transféré leur 
compétence. Ils arrêtent et approuvent par délibération les documents qui composent 
le SCoT (Rapport de présentation, PADD, DOO). 
 

- Un comité techniqueUn comité techniqueUn comité techniqueUn comité technique est composé des élu-e-s du comité syndical pour la compétence 
SCoT, ainsi que des élus et des techniciens des Communautés de communes. Ce 
comité assure le pilotage technique, oriente et valide les étapes d’élaboration.  

 
- Un comité de pilotageUn comité de pilotageUn comité de pilotageUn comité de pilotage est composé du comité syndical pour la compétence SCoT, 

des membres du bureau syndical du syndicat mixte du Parc naturel régional des 
Grands Causses, des Présidents des Communautés de communes, des élu-e-s 
délégué-e-s au Parc dans le collège des Communautés de communes ayant transféré 
leur compétence SCoT, des représentants des personnes publiques associés, des 
parlementaires du territoire, des conseillers départementaux et de personnes 
qualifiées. 

 
 

b. Modalités de concertation 
 
Les modalités de la concertation qui accompagnent l’élaboration du dossier réglementaire tout au 
long de la démarche repose sur : 

- Des  séminaires et ateliers thématiques liés aux grands champs d’intervention du SCoT 
ouverts aux élus et techniciens de collectivités, aux établissements publics de l’Etat, aux 
services de l’Etat, aux associations, aux chambres consulaires, aux syndicats mixtes 

- Des ateliers territoriaux, à l’échelle de chacune des communautés de communes ouverts 
au public et aux associations locales  

- La transmission de bulletins d’information et d’articles sur le SCoT aux collectivités 
membres du Syndicat mixte ainsi qu’aux membres associés pour qu’ils soient insérés 
dans les supports de communication de celles-ci. 

- La mise en ligne sur le site internet du Parc d’une page consacrée au SCoT (actualités, 
calendrier, documents consultables en ligne) et de la mise à disposition d’un espace de 
dialogue avec le public. 
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2- Le lancement de l’élaboration du SCoT 

a. Réalisation d’études préliminaires à l’élaboration du SCoT 
 

Le Parc naturel régional des Grands Causses a lancé plusieurs partenariats avec des 
établissements publics afin de réaliser des études portant sur des thématiques pour 
lesquelles le Parc n'est historiquement pas compétent : 
 

- Un partenariat avec l'INRA pour la réalisation d’un diagnostic des espaces agricoles, 

naturels et forestiers. Cette étude a permis de mettre en place un groupe de suivi des 
acteurs du territoire, regroupant la Chambre d’Agriculture, la représentation syndicale, la 

Confédération de Roquefort, la SAFALT, l’INAO, l’APABA, la fédération des CUMA, le 
CRPF, les services de l’Etat, etc. 

 
- Un partenariat avec l'INSEE pour l'actualisation des données statistiques nécessaires à 

l'élaboration du diagnostic socio-économique du territoire ; une publication a été réalisée 
par la suite. 

 
- Un partenariat avec la CCI qui a permis un diagnostic commercial. L’article L 121-4 du 

Code de l’urbanisme (ancienne codification) a permis à la  Chambre de Commerce et 
d’Industrie territoriale de conduire une étude économique ayant pour objectif la 

préparation des documents prévisionnels d’organisation commerciale et artisanale. La 
CCI Aveyron s’est engagée dans cette démarche, et a proposé au Syndicat mixte du Parc 

naturel régional des Grands Causses d’aller dans ce sens, au travers d’une convention 
partenariale.  

 
- Des partenariats avec l'Etat et l'Ademe qui ont initié trois démarches. Une première étude 

a été commandée au CEREMA sur la question des mobilités et de la vulnérabilité liée à 
l'augmentation du coût de l'énergie. Une seconde consiste à déterminer le potentiel de 

développement d'une économie circulaire à l'échelle du Parc. La troisième démarche 
permettra de développer le volet Energie-Climat du SCoT et d'assurer la compatibilité 

avec les schémas régionaux.  

 
- Les travaux menés sur la Trame Verte et Bleue ont été mutualisés et intégrés à la 

démarche SCoT.  
 

- En partenariat avec l'Agence de l'Eau Adour Garonne, une étude sur le "volet eau" a été 
lancée. Un groupe de travail de l’ensemble des acteurs de «  l’Eau » a été mis en place. 
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b. Des comités techniques mensuels et comités de pilotage du SCoT 

 
Réunion mensuelle Contenu 
6 octobre 2014 Organisation générale et définition de la méthode d’élaboration du 

SCoT 
Décision d’organiser un comité technique du SCoT chaque premier 
jeudi du mois. 

6 novembre 2014 Suivi des études préliminaires : 
- Volet agricole 
- Volet commercial 

Organisation des séminaires de lancement de l’élaboration du SCoT 
9 janvier 2015 Bilan des séminaires 

Suivi des études préliminaires : 
- INSEE 

- Mobilité 

5 février 2015 Rendu de l’étude menée par l’INSEE par Bernard Nozières (Chef de la 
division Collectivités territoriales de l’INSEE Midi-Pyrénées), 
Rendu de l’étude commerciale réalisée par la CCI de l’Aveyron, 
Point sur le calendrier 2015. 
 

5 mars 2015 Présentation d’une première version de l’Etat Initial de l’Environnement 
du SCoT, 
Rendu de l’étude agricole du SCoT par l’équipe de l’INRA. 
 

2 avril 2015 Présentation de la démarche de valorisation du Larzac dans le cadre du 
SCoT et des PLUi de Millau-Grands Causses et Larzac et Vallées, en 
présence de Monsieur le Sous-Préfet de Millau et des services de la 
DREAL et DDT 12 

7 mai 2015 Présentation du volet mobilité et transport du SCoT 
Présentation du projet TEAMM par Christophe RUSS (CGET), de la 
démarche initiée sur le territoire et des propositions d’expérimentation 
Point sur le diagnostic du SCoT  
 

21 mai 2015 Restitution de l’étude sur les nouveaux habitants du sud-Aveyron par les 
étudiants de l’Université Jean Jaurès – Toulouse, accompagnés de 
Laurence BARTHE, Mariette SIBERTIN-BLANC, Florence LAUMIERES 
(Géographes) 

4 juin 2015 Présentation du diagnostic du SCoT dans sa forme provisoire. 
Point sur l’organisation des réunions publiques 
Présentation de « la démarche paysage » en présence de l’équipe de la 
manufacture des paysages  

4 juin 2015 COPIL du SCoT – Présentation et échanges autour du diagnostic socio-
économique et de l’Etat initial de l’Environnement 

28 septembre 2015 Bilan des réunions publiques 
Organisation de l’élaboration du PADD 

1er octobre 2015 1er séminaire prospectif PADD : 
Quelles dynamiques pour le territoire? 

22 octobre 2015 2ème séminaire prospectif PADD : 
Quelle organisation du territoire? 



6 
 

12 novembre 2015 3ème séminaire prospectif PADD : 
Quel développement du territoire? 

3 décembre 2015 Rencontre avec M. ROURE, directeur académique des services de 
l'Éducation nationale (D.A.S.E.N.) de l'Aveyron.  
Présentation des enjeux scolaires sur le territoire et présentation de la 
stratégie du territoire, notamment liée à l’attractivité de nouveaux 
arrivants. 

7 janvier 2016 Présentation de  la première version du PADD du SCoT, 
Organisation de l’agenda 2016, 
Démarrage de l’élaboration du DOO  

28 janvier 2016 Séminaire en vue de la validation du PADD et préparation du comité 
syndical du SCoT organisant le débat formel du PADD 

5 février 2016 COPIL du SCoT : Présentation et échanges sur le projet de PADD 
3 mars 2016 Réunion de réflexion sur l’opportunité de mettre en place un 

programme d’actions de prévention contre les inondations (PAPI) : 
 

- Présentation de la démarche PAPI par la DREAL 

- Rôle de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et participation 
financière pour l’animation du PAPI 

25 mars 2016 Projets d’UTN  
8 avril 2016 Réflexion sur l’opportunité de créer une Zone Agricole Protégée « AOP 

côtes de Millau » : 
- Présentation d’une procédure de « zone agricole protégée » 
- Présentation des premiers éléments de diagnostic du parcellaire 

concerné 
14 avril 2016 Réunion sur la mise en place d’un schéma de développement des ENR 

dans le SCoT – Volet éolien et photovoltaïque notamment 
10 mai 2016  Groupe de travail EAU : 

- Présentation du volet du SCoT dans le diagnostic, 
- Présentation du PADD du SCoT, 
- Brainstorming autour du DOO 

17 mai 2016 Groupe de travail BIODIVERSITE : 
- Présentation du volet du SCoT dans le diagnostic, 
- Présentation du PADD du SCoT, 
- Brainstorming autour du DOO 

2 juin 2016 Présentation de la première version du DOO et discutions des 
dispositions réglementaires 

7 juillet 2016 Etat d’avancement du DOO et la prise en compte des retours des 
Communautés de communes (volet énergie, logement, TVB, UTN, 
commerce et zones d’activité) 

8 juillet 2016 COPIL du SCoT : Présentation et échanges autour du projet de DOO 
22 juillet 2016 Validation du Document d’Orientation et d’Objectifs du SCoT et 

préparation du comité syndical du 2 septembre, date à laquelle le SCoT 
sera arrêté. 
Analyse juridique du SCoT par le cabinet d’étude 

 
Par ailleurs, les Communautés de communes composantes du SCoT ont été pleinement associées 
aux travaux d’élaboration. 
Le Directeur Général des Services et le chef de projet du SCoT ont présenté les travaux 
d’avancement et recueillis les remarques et propositions dans l’ensemble des bureaux des EPCI : 
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18 mai 2016 Communauté de communes du Rougier de 
Camarès 

19 mai 2016 Communauté de communes du Pays Saint-
Serninois 

31 mai 2016 Communauté de communes Larzac et vallées 
6 juin 2016 Communauté de communes du Pays 

Belmontais 
7 juin 2016 Communauté de communes de Millau-Grands 

Causses 
20 juin 2016 Communauté de communes du Saint-

Affricain 
28 juin 2016 Communauté de communes des 7 vallons 
21 juillet 2016 Communauté de communes Muse et Raspes 

du Tarn 
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c. Sortie de terrain du comité technique du SCoT 

 

SCoTSCoTSCoTSCoT    du PNR Grands Caussesdu PNR Grands Caussesdu PNR Grands Caussesdu PNR Grands Causses    
Visite du territoire du 18 novembre 2014Visite du territoire du 18 novembre 2014Visite du territoire du 18 novembre 2014Visite du territoire du 18 novembre 2014    
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COMPTE RENDU DE VISITECOMPTE RENDU DE VISITECOMPTE RENDU DE VISITECOMPTE RENDU DE VISITE    

Dans le cadre de l’élaboration du SCOT PNR Grands Causses, l’ARPE Midi Pyrénées a organisé à 
destination des élus des collectivités (communes et communautés de communes du territoire) une visite de 
territoire en vue de les sensibiliser à la prise en compte de la ressource en eau dans l’aménagement du 
territoire par une approche « terrain » sur des sites et au regard de paysages qu’ils connaissent. 
 
Cette visite s’est déroulée le 18 novembre 2014 de 8h30 à 17h. 
 
Déroulement de la visite : 
 
8h30 - 9h00 : Accueil à la maison du Parc 
9h00 – 13h00 : Circuit commenté sur le territoire du SCOT au départ de Millau 
13h00 – 14h15 : Déjeuner à la Cavalerie 
14h15 – 17h00 : Circuit commenté sur le territoire du SCOT et retour à Millau  
    
Les enjeux de la gestion de l’eau sur le territoireLes enjeux de la gestion de l’eau sur le territoireLes enjeux de la gestion de l’eau sur le territoireLes enjeux de la gestion de l’eau sur le territoire    
Le territoire du SCOT du PNR Grands Causses est caractérisé par une ressource en eau abondante, à 
travers à la fois d’importantes réserves souterraines d’origine karstique et un réseau superficiel bien 
développée.  
Les principaux enjeux liés à l’eau abordés au regard de l’aménagement et du développement du territoire 
ont concerné : 
 

- la vulnérabilité des eaux souterraines et des aquifères karstiques, notamment au regard 
des zones à préserver pour l’alimentation en eau potable, 

- la gestion des eaux de ruissellements provenant de zones urbanisées ou d’infrastructures 
de transports, 

- les risques liés aux inondations dues aux débordements de cours d’eau, mais également 
au ruissellement urbain, 

- les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides (zones d’expansion des crues, 
espace de mobilité, réservoirs de biodiversité et corridors écologiques). 

 
Le territoire du SCoT est concerné par le Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux Tarn Amont qui 
fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau. 
Le SAGE Tarn amont détermine ainsi six orientations relatives à la gestion équilibrée et durable de al 
ressource et des milieux aquatiques sur le bassin versant : 

• I. Structurer la gouvernance à l’échelle du bassin versant du Tarn amont 
• II. Organiser la répartition et la gestion de la ressource en eau 
• III. Gérer durablement les eaux souterraines karstiques 
• IV. Assurer une eau de qualité pour le bon état des milieux aquatiques et les activités 

sportives et de loisirs liées à l’eau 
• V. Préserver et restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau 
• VI. Prendre en compte l’eau dans l’aménagement du territoire 

 
Dès l’approbation par le Préfet et la publication du SAGE, les documents suivants doivent être compatibles 
ou être rendus compatibles avec le Plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) du SAGE, dans un 
délai de trois ans : 
- le SCOT (schéma de cohérence territoriale ; articles L. 111-1-1, L. 122-1-12 et L. 122-16 du Code de 
l’urbanisme, créé par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement) 
; 
- le PLU (plan local d’urbanisme ; articles L. 111-1-1 et L. 123-1-9 du Code de l’urbanisme créés par la loi 
n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement) ; 
- les cartes communales (article L. 124-2 du Code de l’urbanisme). 
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Les décisions administratives prises dans le domaine de l’eau doivent également être compatibles ou 
rendues compatibles avec le Plan d'aménagement et de gestion durable (PAGD) et ses documents 
cartographiques, dans les délais qu’il fixe. En outre, un principe de compatibilité s’impose entre les objectifs 
du SAGE et le schéma départemental des carrières (article L. 515-3 du Code de l’environnement) : ce dernier 
devra être compatible ou rendu compatible dans un délai de trois ans avec les dispositions du SAGE. 
 
Cette règle juridique de compatibilité suppose que ces documents d’urbanisme (SCOT, PLU, carte 
communale) ou encore le schéma départemental des carrières ne doivent pas définir des options 
d’aménagement ou une destination des sols qui iraient à l’encontre ou compromettraient les objectifs de 
protection du SAGE, sous peine d’annulation pour illégalité. 
 

POINT 1POINT 1POINT 1POINT 1    : Saint Georges de Luzençon : Saint Georges de Luzençon : Saint Georges de Luzençon : Saint Georges de Luzençon ––––    lieulieulieulieu----dit Luzençondit Luzençondit Luzençondit Luzençon    

Contexte : 
La commune de Saint Georges de Luzençon est située dans un secteur d’avant causse aux pentes 
localement prononcées. Située à moins de 10 km de Millau, elle subit directement son influence et a vu son 
urbanisation se développer de façon significative. 
 

Saint Georges de Luzençon 

Observations : 
- Point de vue sur la commune de Saint Georges de Luzençon : espace agricole, 

développement urbain 
- Maillage bocager de l’espace agricole dans un secteur de forte pente 
- Espace agricole marqué par une mosaïque de terres cultivées et de prairies 

 
Commentaires :  

- Rôle du réseau de haies dans le fonctionnement écologique et hydraulique du territoire : 
réservoir de biodiversité, corridor écologique, régulation hydraulique par rétention des 
écoulements superficiels, épuration des eaux 

- Rôle de l’activité agricole, notamment des surfaces en prairies dans le fonctionnement 
écologique et hydraulique du territoire 

- Déclinaison dans le cadre du SCOT de la Trame verte et bleue du territoire et notamment 
des haies 
 

Points de discussion : 
- la place de l’agriculture et plus particulièrement du maraîchage dans le développement 

du territoire 
- maintien d’un équilibre entre les milieux naturels, les activités agricoles et le 
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développement urbain  
 

 

POINT 2POINT 2POINT 2POINT 2    : Montlaur : Montlaur : Montlaur : Montlaur ––––    lieulieulieulieu----dit La Cabanelledit La Cabanelledit La Cabanelledit La Cabanelle    

Contexte : 
Le secteur des Rougiers est caractérisé par un sol rouge couleur « lie de vin » issu de l’oxydation du fer 
contenu dans la roche et dans la terre. Les caractéristiques intrinsèques de ce type de sol, très friable, 
associé à un climat relativement sec donne lieu à des phénomènes d’érosion intenses marquant le territoire 
de formes caractéristiques (roche affleurante ravinée sous l’action des pluies). 

Le Dourdou à Montaigu 

Observations : 
- Zone d’érosion laissant apparaître la roche nue, ponctuellement couverte par une 

végétation rase résistant à la sécheresse 
- Vastes parcelles cultivées pour l’alimentation en fourrage des troupeaux accentuant les 

phénomènes d’érosion sous l’effet des pratiques culturales (suppression de haies, 
mécanisation, augmentation de la taille des parcelles cultivées) et de la pluviométrie 

- Dégâts de la récente crue du Dourdou (effondrement de berges) due à un épisode 
pluvieux intense et au défrichage de la ripisylve 

- Ravines naturels d’une richesse exceptionnelles 
Commentaires :  

- Les rougiers offrent dans les zones d’érosion des milieux typiques support d’une flore 
originale et diversifiée de par l’alternance des substrats (milieux ouverts de landes, 
prairies, pelouses et zones humides) ayant fait l’objet d’un inventaire spécifique dans le 
cadre de la réactualisation des ZNIEFF 

- Les phénomènes d’érosion peuvent induire une perte de fertilité des sols mais également 
avoir un effet sur le fonctionnement des cours d’eau par apport de particules en 
suspension et provoquer l’envasement et le colmatage des lits au détriment de la faune 
piscicole : les ruissellements sont également source de transferts de particules polluantes 
(engrais, pesticides) vers les cours d’eau conduisant ainsi à une dégradation de la qualité 
des eaux 

- Maintien des zones de rougiers naturels riches en espèces végétales et animales, éviter le 
retournement et la mise en culture 

Points de discussion : 
- Concilier la limitation des phénomènes d’érosion à travers le rétablissement d’une 
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couverture des sols et un maillage bocager et le maintien de zone d’érosion support d’une 
biodiversité spécifique. Il y a en effet une  distinction entre l’érosion sur des sols déjà 
cultivés et l’érosion dans les ravines et zones naturelles des rougiers qui est source de 
biodiversité 

- La recherche d’autonomie alimentaire des troupeaux peut conduire à la mise en culture 
certaines zones très arides, telles que les zones d’érosion/ravines spécifiques des rougiers, 
et engendrer ainsi la perte et/ou destruction d’espèces animales et végétales spécifiques à 
ces milieux. 

POINT 3POINT 3POINT 3POINT 3    : : : : SaintSaintSaintSaint----Affrique Affrique Affrique Affrique ––––    lotissement «lotissement «lotissement «lotissement «    Les MéjaliesLes MéjaliesLes MéjaliesLes Méjalies    »»»»    

Contexte : 
Dans le cadre de l’aménagement de son territoire, la commune de Saint Affrique a souhaité développer 
l’urbanisation dans la partie Sud de son territoire, dans la plaine de la Sorgue. 
Situé au pied de coteaux aux pentes abruptes et en limite de la zone inondable de la Sorgue, la création 
d’un lotissement au lieu-dit Les Méjalies a donc nécessité la mise en place d’un dispositif de gestion des 
eaux pluviales adapté. 
 

Lotissement les Méjalies à Saint Affrique 

Observations : 
- Bassins de rétention des eaux pluviales situés en aval du lotissement avant rejet vers le 

milieu naturel 
- Buses permettant de contrôler le débit de fuite et de limiter l’accroissement des vitesses 

d’écoulement en aval 
- Urbanisation en limite de la zone inondable de la Sorgue 
- Développement urbain sous forme de petit collectif autour d’éléments du petit patrimoine 

bâti en pierre sèche 
 

Commentaires :  
- Nécessité de prévoir des dispositifs de gestion des eaux pluviales notamment à proximité 

des zones inondables et dans les secteurs soumis à un ruissellement intense (fortes 
pentes) 

- Prévoir un espace suffisant pour permettre un dimensionnement adapté des dispositifs de 
gestion des eaux pluviales, pouvant être combiné avec un usage de loisir ou récréatif 

- Prendre en compte le risque d’inondation par ruissellement dans le développement 
urbain 

- Valoriser le petit patrimoine bâti existant dans le cadre de l’aménagement du territoire 
- Intégrer les nouveaux quartiers dans le milieu naturel existant (maintien des continuités 
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écologiques, rôle de la nature en ville, perméabilité des clôtures, choix des espèces 
végétales adaptées en évitant les espèces envahissantes…) 
 

Points de discussion : 
- Dimensionnement des dispositifs de rétention et de gestion des eaux pluviales : les seuils 

retenus doivent permettre d’éviter tout risque d’inondation lié à l’imperméabilisation des 
sols 

- La définition des seuils à prendre en prendre en compte nécessite l’acceptation d’un 
certain niveau de risque par les populations. 
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POINT 4POINT 4POINT 4POINT 4    : Tournemire : Tournemire : Tournemire : Tournemire ––––    point de vue depuis la croix de Crépaunacpoint de vue depuis la croix de Crépaunacpoint de vue depuis la croix de Crépaunacpoint de vue depuis la croix de Crépaunac    

Contexte : 
Situé au sommet de la falaise délimitant la bordure Sud-Ouest du causse du Larzac, le point de vue de la 
croix de Crépaunac offre un panorama sur le plateau calcaire au Nord et sur la zone d’avants-causses située 
à l’Ouest. 
Le causse repose sur un socle de roches calcaires sédimentées plus ou moins facturées dans lesquelles 
toutes les eaux s’infiltrent constituant ainsi une réserve alimentant les sources et principales rivières. 
 

Le point de vue de la croix de Crépaunac  

Observations : 
- Falaise bordant le plateau calcaire (cirque de Tournemire), constituant un habitat 

privilégié pour certains rapaces 
- Milieux secs caractéristiques des zones de causses (pelouses sèches, landes) pouvant 

accueillir des espèces végétales et animales particulières, identifiées comme habitat 
d’intérêt communautaire dans le cadre du réseau Natura 2000 

- Secteur d’avant-causses caractérisé par un maillage bocager encore bien présent jouant 
un rôle important dans la régulation hydraulique et l’épuration des eaux 

- Traces de la pression exercée par les sports de pleine nature motorisés sur les milieux 
secs 
 

Commentaires :  
- Nécessité de prendre en compte les milieux sensibles du point de vue écologique tels que 

pelouses sèches et falaises dans l’aménagement du territoire, notamment dans le 
développement des activités de loisir 

- Rôle des activités de polyculture-élevage et du pastoralisme dans le maintien des 
pelouses sèches sur le plateau calcaire 

- Les pelouses sont des étendues d’herbes rases, généralement parsemées de petits 
arbustes. Les sols minces et pauvres qui les caractérisent sont propices au développement 
naturel de nombreuses graminées (bromes, fétuques…). Cette végétation n’est donc pas 
implantée par l’homme, mais seulement favorisée et entretenue par le pâturage La 
préservation de ces milieux passe par un maintien des pratiques pastorales, le pâturage 
ovin extensif apparaît être la pratique la plus pertinente. 
 

Points de discussion : 
- Place de l’agriculture dans l’aménagement du territoire 
- Conciliation entre activités de pleine nature et préservation des milieux naturels 
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POINT 5POINT 5POINT 5POINT 5    : La Cavalerie : La Cavalerie : La Cavalerie : La Cavalerie ––––    zone d’activité Millauzone d’activité Millauzone d’activité Millauzone d’activité Millau----LarzacLarzacLarzacLarzac    

Contexte : 
La zone d’activités Millau-Larzac est implantée sur le territoire de la commune de La Cavalerie, à proximité 
de l’autoroute A75. D’une superficie totale initialement prévue de plus de 40 ha, environ 12 ha sont 
actuellement aménagés. Cette zone d’activité, qui se situe sur le bassin d’alimentation du captage 
d’alimentation en eau potable de Lesperelle, desservant la ville de Millau, a nécessité d’importants 
aménagements pour le traitement et l’évacuation des eaux pluviales. 

Observations : 
- Bassin de décantation et bassin d’infiltration des eaux issues du ruissellement pluvial sur 

la zone d’activité 
- Urbanisation sur un périmètre de protection d’un captage d’alimentation en eau potable 
- Faible taux de remplissage de la zone d’activité, du au prix élevés des terrains ayant 

intégré les coûts des mesures compensatoires à l’aménagement en aire d’alimentation du 
captage. 
 

Commentaires :  
- Forte vulnérabilité des eaux souterraines d’origine karstiques aux activités présentes sur 

le bassin d’alimentation (agriculture, agglomération, artisanat, industrie, infrastructures) 
et à leur localisation 

- Nécessité de prendre en compte les sensibilités du territoire dans la planification du 
développement urbain, notamment les périmètres de protection des captages en eau 
potable 

- Prévoir des dispositifs de gestion des eaux pluviales adaptés et correctement 
dimensionnés ainsi que leur entretien pour en assurer le bon fonctionnement 
 

Points de discussion : 
- La mise en place d’ouvrages de gestion des eaux pluviales nécessité de prévoir leur 

entretien régulier afin d’en assurer le bon fonctionnement et de leur permettre de jouer 
pleinement leur rôle de rétention et d’épuration des eaux 

- La prise en compte du fonctionnement hydrogéologique des causses dans le cadre du 
SCOT peut se faire à travers le croisement de différents enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux. 
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POINT 6POINT 6POINT 6POINT 6    : La Roque Saint Marguerite : La Roque Saint Marguerite : La Roque Saint Marguerite : La Roque Saint Marguerite ––––    source de Lesperellesource de Lesperellesource de Lesperellesource de Lesperelle    

Contexte : 
La ville de Millau est alimentée en eau potable à partir de la source de Lesperelle, sur la commune de La 
Roque Sainte Marguerite dont le bassin d’alimentation situé sur le plateau du Larzac couvre plus de 100 
km2. Cette ressource en eau est de façon générale de bonne qualité, mais peu subir de épisode de 
dégradation notamment au regard de la turbidité. 
 

Observations : 
- Résurgence karstique de la source Lesperelle 

 

 

Commentaires :  
- Vulnérabilité de la ressource en eau potable au regard des activités présentes sur le 

bassin d’alimentation de la source 
- Nécessité de prévoir un développement urbain en cohérence avec la disponibilité de la 

ressource en eau du territoire : les prévisions de développement démographique et 
urbains définis dans le cadre du SCoT devront être adaptés au regard de la disponibilité 
de la ressource en eau pour l’alimentation des populations 
 

Points de discussion : 
- Surveillance de la qualité des eaux brutes et des eaux distribuées 
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POINT 7POINT 7POINT 7POINT 7    : Millau : Millau : Millau : Millau ––––    lieulieulieulieu----dit La Graufesenquedit La Graufesenquedit La Graufesenquedit La Graufesenque    

Contexte : 
Afin de sécuriser son alimentation en eau potable au regard de la vulnérabilité de la source de Lesperelle 
aux pollutions superficielles, la ville de Millau a mis en place 3 captages complémentaires dans la nappe 
alluviale à la confluence du Tarn et de la Dourbie. Ces captages ne sont utilisés qu’en cas de contamination 
des eaux issues de la source de Lesperelle. 
Par ailleurs, afin de réduire l’impact d’une crue de la Dourbie sur les habitations riveraines et les campings, 
deux chenaux secs ont été creusés dans la plaine de la Graufesenque. Il s’agit de deux anciens bras de la 
Dourbie, longs de 400 et 250 mètres, désignés sous le nom de « Dourbiettes », qui ont leur exutoire sur le 
Tarn. 
 

 

Observations : 
- Captages de secours pour l’alimentation en eau potable de la ville de Millau dans la 

nappe alluviale à la confluence du Tarn et de la Dourbie 
- Chenaux creusés dans la plaine de la Graufesenque permettant l’expansion des crues de 

la Dourbie 
 

Commentaires :  
- Sécuriser l’alimentation en eau potable à travers l’utilisation de ressources 

complémentaires 
- Préserver ou rétablir les champs d’expansion de crues en amont des zones urbanisées afin 

de limiter l’impact des crues à l’aval 
- Possibilité de concilier sur un même espace une fonction de gestion préventive de 

inondations et des activités de loisir (promenade, parcours sportif, …) 
 

Points de discussion : 
- Le maintien de champs d’expansion de crue peut entraîner des interventions sur des 

terrains privés, d’où la nécessité d’une implication forte du ou des propriétaires concernés 
voire l’acquisition des terrains par la collectivité. 
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POINTS DE PASSAGEPOINTS DE PASSAGEPOINTS DE PASSAGEPOINTS DE PASSAGE    

1. Massergues – zone humide 
- Rôle des zones humides dans la régulation hydraulique des bassins versants et dans 

l’épuration des eaux : les zones humides stockent de l’eau en période humide et la restitue 
en période sèche ; elles jouent également un rôle de filtre naturel en emmagasinant et 
transformant les matières minérales et organiques qu’elles reçoivent 

 

  
2. Nant – lieu-dit Les Liquisses 
- Rôle de la forêt dans le territoire : réservoir de biodiversité, paysage, lieu de détente et de 

découverte, activité économique 
 

 

3. Gorges de la Dourbie 
- Prise en compte du risque d’inondation et de l’espace de mobilité du cours d’eau dans le 

développement d’activités et hébergements touristiques  
- Concilier entre la préservation d’habitats naturels d’espèces rares (crave à bec rouge, 

castors,…) et le développement des activités de loisir de pleine nature (escalade, via 
ferrata) 

- Programme de ré-introduction des vautours 
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Le village de Cantobre 
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d. Trois séminaires ouverts au public ont initié les travaux du SCoT : 
 

� Le premier séminaire s’est intitulé « SCoT et économie territoriale ». ». Il a eu lieu le jeudi 

20 novembre 2014 à Millau, salle des Conférences de la CCI, 38 boulevard de l’Ayrolle à 
Millau. 

 
L’objectif de cette journée était de lancer le débat de l’attractivité économique du 

territoire, en présence des élu-e-s et des acteurs économiques. 

Au programme : 
 

• 10h00 à 12h30 : Table ronde plénière en présence de François TAULELLE 
(géographe) et des représentants des chambres consulaires 

• 14h00 : Répartition des participants en 3 ateliers : 
o Atelier n°1 : Soutenir une économie non-délocalisable 
o Atelier n°2 : Zones d’activité économique et attractivité du territoire 
o Atelier n°3 : Comment mettre en œuvre un tourisme durable au travers du 

SCoT ? 
• 16h00 : Conclusion. 

 
� Le deuxième séminaire s’est intitulé « SCoT, Vivre le territoire (démographie, 

aménagement du territoire, mobilités) ». Il a eu lieu le jeudi 27 novembre 2014 à Millau, 
salle des Conférences de la CCI, 38 boulevard de l’Ayrolle à Millau. 

L’objectif de cette journée était de lancer le débat d’un aménagement équilibré du 
territoire à l’horizon 2040 en présence des élu-e-s et des acteurs locaux. 
 
Au programme : 

• 10h00 à 12h30 : Table ronde plénière en présence de Laurence BARTHE, 
géographe à l’Université Jean JAURES, Toulouse. 

• 14h00 : Répartition des participants en 3 ateliers : 
o Atelier n°1Atelier n°1Atelier n°1Atelier n°1    : Quelles ambitions en matière de démographie: Quelles ambitions en matière de démographie: Quelles ambitions en matière de démographie: Quelles ambitions en matière de démographie    ? Quelle ? Quelle ? Quelle ? Quelle 

offre de logements pour satisfaire les besoins de demainoffre de logements pour satisfaire les besoins de demainoffre de logements pour satisfaire les besoins de demainoffre de logements pour satisfaire les besoins de demain    ????    
o Atelier n°2Atelier n°2Atelier n°2Atelier n°2    : Comment organiser l’espace pour habiter le : Comment organiser l’espace pour habiter le : Comment organiser l’espace pour habiter le : Comment organiser l’espace pour habiter le territoireterritoireterritoireterritoire    ????    
o Atelier n°3Atelier n°3Atelier n°3Atelier n°3    : Quelles mobilités dans nos territoires ruraux: Quelles mobilités dans nos territoires ruraux: Quelles mobilités dans nos territoires ruraux: Quelles mobilités dans nos territoires ruraux    ????    

• 16h00 : Conclusion. 
 

� Le troisième séminaire s’est intitulé « SCoT, Préserver et valoriser les ressources 

(agriculture, eau, biodiversité, énergie)».  Il a eu lieu le mercredi 03 décembre 2014 à 
Millau, salle des Conférences de la CCI, 38 boulevard de l’Ayrolle à Millau. 

Au programme : 

• 10h00 à 12h30 : Table ronde plénière en présence de Frédérique Blot, géographe à 
l’Université Jean-François Champollion (Albi). 

• 14h00 : Répartition des participants en 3 ateliers : 
o Atelier n°1Atelier n°1Atelier n°1Atelier n°1    : Biodiversité, analyse des enjeux et discussion des : Biodiversité, analyse des enjeux et discussion des : Biodiversité, analyse des enjeux et discussion des : Biodiversité, analyse des enjeux et discussion des 

orientations en matière de Trame verte et bleue en présence du orientations en matière de Trame verte et bleue en présence du orientations en matière de Trame verte et bleue en présence du orientations en matière de Trame verte et bleue en présence du 
bureau d’étude Biotope,bureau d’étude Biotope,bureau d’étude Biotope,bureau d’étude Biotope,    

o Atelier n°2Atelier n°2Atelier n°2Atelier n°2    : Agriculture, quelles perspectives pour le territoire: Agriculture, quelles perspectives pour le territoire: Agriculture, quelles perspectives pour le territoire: Agriculture, quelles perspectives pour le territoire    ? en ? en ? en ? en 
prprprprésence de l’Observatoire du développement rural (INRA),ésence de l’Observatoire du développement rural (INRA),ésence de l’Observatoire du développement rural (INRA),ésence de l’Observatoire du développement rural (INRA),    
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o Atelier n°3Atelier n°3Atelier n°3Atelier n°3    : Vers un territoire à énergie positive: Vers un territoire à énergie positive: Vers un territoire à énergie positive: Vers un territoire à énergie positive    ????    
• 16h00 : Conclusion. 
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Bilan : ces trois séminaires ont fait salle comble et on réunit au total plus de 450 participants. Le 
public se composé d’élus (très mobilisés) de l’ensemble du territoire, d’acteurs du territoire 
(associations, syndicats, consulaires, organisations professionnelles) et de particuliers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3- Vers un diagnostic territorial partagé 

a. L’organisation de réunions publiques 
Le Parc naturel régional des Grands Causses a organisé une série de réunions publiques dans 
l’ensemble des Communautés de communes du SCoT. 
 



23 
 

 

Ce flyer a été diffusé très largement 
sur l’ensemble du territoire, 
et insérer dans les journaux 
locaux : 

- Journal de 

Millau 
- Progrès Saint-

Affricain 
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Ci-après, l’ensemble des comptes-rendus de ces réunions publiques : 
 

� Quels sont les nouveaux arrivants du sud Aveyron ? 

Compte-rendu de la réunion publique  
Le 22 juin 2015 
Salle du temple à Camarès 
 
La réunion publique a duré 2h30, de 20H30 à 23H00 et a rassemblé une quarantaine de 
personnes.  
Monsieur Jacques BERNAT, Maire de Camarès et Monsieur Claude CHIBAUDEL, Président de 
la Communauté de communes ont pris la parole  pour remercier les participants à la soirée. 
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT, a présenté les objectifs d’un SCoT, son 
contenu normatif, le calendrier et le périmètre. 
Monsieur Christian FONT, Président délégué du Parc naturel régional des Grands Causses, a 
introduit la soirée et présenté les grandes lignes des travaux de diagnostic du SCoT. Il a 
notamment dévoilé les données statistiques portant sur les nouveaux habitants du sud-Aveyron.  
 
Présentation 
Madame Laurence BARTHELaurence BARTHELaurence BARTHELaurence BARTHE, géographe et maître de conférence à l’université de Toulouse-Jean 
Jaurès, est venue présenter les résultats d’une étude réalisée par les étudiants de la licence 3 
APTER, intitulée « Les nouveaux arrivants dans le PNR des Grands CaussesLes nouveaux arrivants dans le PNR des Grands CaussesLes nouveaux arrivants dans le PNR des Grands CaussesLes nouveaux arrivants dans le PNR des Grands Causses    : approche : approche : approche : approche 
sociologique et territorialesociologique et territorialesociologique et territorialesociologique et territoriale ».   
Le débat 
Le débat a été lancé à l’issue de cette présentation. Dans la salle, étaient présents de nombreux 
nouveaux arrivants du sud-Aveyron, aux profils variés, qui ont partagé leur expérience avec la 
salle et réagit à l’intervention de Laurence BARTHE.  
Ils ont cherché à se positionner dans les différents profils de nouveaux habitants décrits par 
Laurence Barthe et ont raconté pour quels motifs ils étaient venus s’installer ici.  
Ils ont mis en avant l’attractivité du prix du foncier, l’aspect « coup de cœur » pour le sud-Aveyron 
et ses paysages, le bon accueil par les populations locales, l’opportunité d’un travail ou encore la 
tranquillité de la vie. 
Dans un deuxième temps, ils ont pointé dans leur réalité quotidienne des problématiques qui 
pourraient à terme les faire repartir. Est arrivé en tête la question du niveau d’équipement du 
territoire en services de santé mais surtout du maillage des écoles.  La pression touristique a été 
aussi soulevée, comme pouvant être à terme un risque pour l’environnement mais aussi pour la 
qualité de vie. Les querelles de villages, le manque d’animation et d’activités l’hiver peuvent 
apparaître comme des freins à l’attractivité et à l’installation permanente de nouveaux arrivants. 
Enfin, c’est la question de la mobilité, de la dépendance à la voiture et le mauvais accès à Internet-
Haut débit qui apparaissent comme des freins.  
 
Certains élus sont ensuite intervenus et ont exprimé des remarques ou positions sur ces sujets. 
Par exemple, au sujet du tourisme, il n’existe pas de projet qui viendraient remettre en cause 
l’environnement en sud-Aveyron. La volonté est même de favoriser une politique d’accueil qui 
s’inscrit dans un développement durable.  
Des élus ont mis en avant certaines difficultés pour maintenir de la vie dans les villages à cause 
d’une trop grande part de résidences secondaires fermées quasiment toute l’année.  
D’autres pensent que le développement d’une offre locative, voire du locatif social, pourraient 
développer l’attractivité dans les petites communes rurales du sud-Aveyron. Malgré tout, le 
constat actuel montre une baisse des demandes d’installations auprès de mairies.  
Le vieillissement de la population inquiète, mais surtout la baisse des effectifs dans les écoles. Si 
une école ferme, il devient très difficile d’accueillir une famille avec des jeunes enfants. La 
présence de commerces de proximité est aussi essentielle. 
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La demande de logements en centre-bourg augmente, mais il n’existe pas d’offre adéquate 
(qualité du logement, confort, rénovation énergétique et jardin).  
 
Pour conclure… 
Si l'idée d'accueillir un grand nombre de nouvelles populations effraie certaines personnes 
présentes dans la salle, il a été souligné que le sud-Aveyron connaît un solde naturel négatif et 
que cela exige un solde migratoire conséquent pour pouvoir maintenir la population mais aussi 
l'activité. Le vieillissement de la population a des effets sur la démographie des entreprises. Il faut 
que le territoire soit capable d’anticiper les départs à la retraite. Pour les 10 prochaines années, 
deux catégories sont les plus touchées par ce phénomène : les cadres d’entreprises et les 
agriculteurs. 
L’attractivité du sud-Aveyron reste donc un véritable enjeu pour l’avenir. 
 
 

� Quelle agriculture pour demain? 

Compte-rendu de la réunion publique  
Le 23 juin 2015 
Salle des fêtes à Saint Sernin sur Rance 
 
 
La réunion publique a duré 3h, de 20H30 à 23H30 et a rassemblé 75 personnes.  
Madame Annie BEL et Monsieur André BEC, Président-e-s des Communauté de communes du 
pays Saint-Serninois et des Sept Vallons ont pris la parole  pour remercier les participants à la 
soirée. 
Monsieur Alain FAUCONNIER, Président du Parc naturel régional des Grands Causses a 
introduit la soirée.  
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT, a présenté les objectifs d’un SCoT, son 
contenu normatif, le calendrier et le périmètre. 
Monsieur Christian FONT, Président délégué du Parc naturel régional des Grands Causses, a 
introduit la soirée et présenté les grandes lignes des travaux de diagnostic du SCoT. Il a 
notamment dévoilé quelques indicateurs pour lancer le débat.  
 
Présentation 
Messieurs Thomas POMEON et Jean-Edouard LEGENDRE, Observatoire du développement 
rural – INRA, sont venus présenter les résultats d’une étude réalisée intitulée « Diagnostic des 
espaces agricoles et naturels du Parc naturel régional des Grands Causses».   
 
 
 
Le débat 
Les premières questions de la salle ont porté sur le pouvoir d’un SCoT dans le domaine agricole. 
La réponse a permis d’appréhender le panel d’outils à la disposition d’un SCoT afin de garantir la 
destination agricole de la SAU actuelle. Les deux principaux outils des SCoT sont les Zones 
Agricoles Protégées et les PAEN (périmètres de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels).  
Il a été précisé aussi qu’un SCoT n’était pas un outil de gestion du foncier.  
Le débat s’est donc étendu sur l’opposabilité des SCoT. Il a été expliqué que les Plan locaux 
d’urbanisme (PLU ou PLUi) doivent être compatibles avec les SCoT. Une fois un SCoT approuvé, 
les PLU doivent se rendre compatibles dans un délais de 1 an.  
Cependant, un SCoT est opposable aux tiers pour les opérations suivantes : Lotissements, ZZZZones 
d'AAAAménagement CCCConcerté (ZAC), les réserves foncières de plus de 5 hectares, les 
remembrements, les ZZZZones d'AAAAménagement DDDDifféré (ZAD), les Unités de Tourisme Nouvelles 
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(UTN), les autorisations d'implantations commerciales et les permis de construire (de plus de 5 
000 m2 de SHON).  
 
Le débat est revenu sur les éléments de diagnostic présentés, et notamment l’évolution de la taille 
des exploitations : les exploitations agricoles sont de plus en plus grandes et les agriculteurs de 
moins en moins nombreux. La question de l’installation des jeunes agriculteurs est donc centrale. 
La tendance à l’augmentation de la taille des exploitations se répercute sur la question de 
l’installation, en augmentant la capitalisation. Alain Fauconnier a donc mis l'accent sur le fait qu'il 
fallait être attractif pour les jeunes. 
 
Certaines interventions dans la salle ont rappelé que l'agriculture sous la forme « associative » 
était peut-être une solution pour favoriser les installations. C'est d’ailleurs une pratique très 
fréquente en sud-Aveyron, qui l’un des départements qui compte le plus de GAEC en France.  
Le débat a donc rebondi sur la question des successions, et notamment sur le chiffre d’environ 
500 exploitations à l’échelle du Parc naturel régional des Grands Causses avaient un chef 
d’exploitation qui allait partir à la retraite dans les 10 ans et qui ne connaissait pas aujourd’hui de 
repreneur. 
 
Le président Fauconnier a orienté le débat sur la question de la « vivabilité » du métier 
d'agriculteur, c'est à dire un métier qui permet de s'épanouir. Cela passait bien sûr par la question 
de l'attractivité du territoire rural agricole (pour l’agriculteur et sa famille).  
 
A la question : quel tissu social pour les agriculteurs? A. Fauconnier a précisé qu'il n'y avait pas de 
réelles solutions mais que "quand on prend une décision, on va réfléchir aux conséquences sur le 
territoire". 
 
Le sujet de la refonte du système Roquefort est aussi ressorti. Les représentants syndicaux ont pu 
exprimer leurs analyses et positions.  
 
L'accent a été mis sur l’importance de la qualité des produits en Aveyron. Le diagnostic le fait très 
bien apparaître, concernant les AOP, les IGP mais aussi l’agriculture biologique qui prend de plus 
en plus d’ampleur en sud-Aveyron (près de 10% de la SAU). Alain Fauconnier précise 
qu’aujourd’hui les AOP et IGP représentent 20% du chiffre d’affaire agricole en France. Une 
question est venue sur l’impact que pourrait avoir le traité de libre-échange transatlantique 
(TAFTA) sur l’agriculture sud-Aveyronnaise s’il était mis en place. Alain Fauconnier a répondu 
en disant qu’il fallait tout faire pour retirer les produits sous signes de qualité de tels accords.   
 
 
Pour conclure… 
Pour conclure, il a été mis en avant que tout de même, l’agriculture sud-Aveyronnaise se portait 
plutôt bien et qu’elle gardait une place prépondérante dans l’économie locale. Elle connait les 
mêmes inquiétudes économiques, démographiques, sociales qu’ailleurs, mais pour l’instant 
résiste bien. Le défi de la transmission et de l’installation est à relever pour les 10 prochaines 
années. 

 
 
 
 

� Le sud-Aveyron est-il capable d’accueillir de nouvelles populations? 

Compte-rendu de la réunion publique  
Le 25 juin 2015 
Salle culturelle à Saint Rome de Tarn 
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La réunion publique a duré 2h30, de 20H30 à 23H00 et a rassemblé 35 personnes.  
Monsieur Marcel CALMELS, Maire de Saint Rome de Tarn et Monsieur Alain MARC, Président 
de la Communauté de communes Muse et Raspes du Tarn ont pris la parole  pour remercier les 
participants à la soirée. 
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT, a présenté les objectifs d’un SCoT, son 
contenu normatif, le calendrier et le périmètre. 
Monsieur Christian FONT, Président délégué du Parc naturel régional des Grands Causses, a 
introduit la soirée et présenté les grandes lignes des travaux de diagnostic du SCoT. Il a 
notamment dévoilé quelques données statistiques de la démographie sud-Aveyronnaise.   
 
Présentation 
Monsieur Florent TARRISSE, Directeur Général des Services du Parc naturel régional des Grands 
Causses, a présenté les travaux de diagnostic du SCoT.  
 
 
Le débat 
Le débat s’est installé tout au long de la présentation et la soirée a donc été très interactive. Les 
données générales sur la démographie ont fait émerger l’idée qu’il y avait deux réalités en sud-
Aveyron, celles des villes et celle des campagnes. 
L’exposé a donc tenté de démystifier cette représentation (qui revient assez souvent dans les 
débats), pour montrer qu’en fait il y avait de vraies complémentarités entre Millau, Saint-Affrique, 
Séverac le Château et l’ensemble des communes rurales. Néanmoins, cette lecture ne remet pas 
en cause les fragilités que peuvent connaître certaines communes, notamment au sud du Parc 
naturel régional des Grands Causses. 
La présentation du solde migratoire du territoire a ouvert un débat sur la jeunesse en sud-
Aveyron. Les chiffres montrent une certaine attractivité du territoire pour les jeunes, et 
notamment les jeunes familles avec enfants. D’ailleurs, le constat est qu’aujourd’hui les écoles 
rurales sont remplies par des enfants de nouveaux habitants. La question est donc de comment 
garder ces jeunes, faire que cette ruralité maintienne un bon niveau de services et équipement, 
voire même soit innovant. Deux questions émergent, la mobilité et l’accès à Internet haut débit.  
Les projections démographiques ont été présentées, et montrent toutes une augmentation de la 
population. La salle pose la question de la fiabilité de ces projections, qui vont se décliner en 
besoins de logements, d’équipements, de commerces, d’écoles.  
Il a été dit que des projections restent des projections, et la réalité des faits est autre chose. 
Cependant, les augmentations de populations prévues en sud-Aveyron restent en dessous de la 
moyenne nationale. Deuxième point, ces projections pointent le défi du renouvellement des actifs 
qui partent à la retraite dans les 10 ans qui viennent (notamment les cadres du public et du privé, 
ou encore les agriculteurs).  
Le débat sur le niveau d’équipement du territoire s’est surtout focalisé sur la question des écoles, 
et notamment le décalage entre la méthode de travail du rectorat (qui analyse les données 
statistiques d’une année sur l’autre pour décider du maintien ou non d’une école) et la réalité 
démographique (qui connait des creux et des accélérations). Les travaux du SCoT auront donc un 
rôle pour mettre en exergue cette réalité à moyen terme et les zones de fragilité pour lesquelles il 
faudra être extrêmement vigilant.  
Ensuite, la question du logement a été abordée, montrant là encore les complémentarités entre 
l’urbain catalyseur et les communes rurales, où viennent s’installer des populations en second 
temps (parfois après regroupement familial).  
L’accent a été mis sur le fait que le phénomène de décohabitation était aujourd’hui terminé et que 
le besoin de logement ne viendrait plus que des nouvelles populations. Cela interroge sur les 
nouveaux besoins, notamment d’un point de vue qualitatif.  
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Il a aussi été discuté des nouveaux déplacements des populations, qui sont de plus en plus 
mobiles notamment pour se rendre au lieu de travail.  
Enfin, la question des commerces a été abordée et l’importance du maintien de commerces de 
proximité a été mise en avant.  
 
Pour conclure… 
Pour conclure, il a été mis en avant que plusieurs défis étaient à relever pour le territoire, 
notamment pour préserver le niveau d’équipements et de services actuels, afin de ne pas obérer 
l’avenir. De plus, le haut débit reste un grand chantier pour le sud-Aveyron.  
 
 

� Quelles offres foncières pour l'accueil de nouvelles entreprises? 

Compte-rendu de la réunion publique  
Le 26 juin 2015 
Halle Viaduc à Millau 
 
 
La réunion publique a duré 2h30, de 14H30 à 17H00 et a rassemblé 15 personnes.  
Monsieur Gérard PRETRE, Président de la Communauté de communes Millau-Grands Causses a 
pris la parole  pour remercier les participants à la réunion. 
Monsieur Christian FONT, Président délégué du Parc naturel régional des Grands Causses, a 
introduit la réunion et présenté les grandes lignes des travaux de diagnostic du SCoT.  
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT, a présenté les objectifs d’un SCoT, son 
contenu normatif, le calendrier et le périmètre. 
 
Présentation 
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT a présenté les travaux de diagnostic du 
SCoT portant sur les Zones d’activité économique du territoire. 
Monsieur Hubert CALMETTES, directeur d’Aveyron Expansion, a proposé son analyse du foncier 
économique sud-Aveyronnais et des enjeux pour l’accueil de nouvelles entreprises.  
 
 
 
Le débat 
Dans le débat, la première remarque de la salle s’est portée sur  la concurrence entre les 
communes ou les opérateurs de zones d’activité pour attirer les entreprises. Sur certaines zones, 
malgré un prix du foncier et une fiscalité très attractifs,  il ressort que 95% des projets choisissent 
en Midi-Pyrénées de s’installer à proximité de Toulouse. 
 
Sur le territoire, s’est opéré un éparpillement des zones d'activités, dont l’implantation ne 
correspond  ni à la demande, ni aux lieux de résidence de la main d’œuvre.  
 
Il est aussi ressorti qu’il n’y avait pas d'outil foncier mutualisé pour le développement 
économique, alors qu’il existe une maîtrise foncière publique très importante à l’échelle du 
territoire.  
 
Aujourd’hui, la grande majorité des entreprises qui occupent des zones d’activité sont des 
entreprises locales qui ont cherché un nouvel espace pour se développer et s’agrandir. Ce 
phénomène va avoir tendance à s’essouffler et l’enjeu qui émerge sera d’attirer de nouvelles 
entreprises. 
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Plusieurs interventions d’élus sont venues témoigner des difficultés à anticiper les besoins en 
foncier économique. Quand un projet arrive, il faut que tout aille très vite, alors que construire 
une réserve foncière et l’aménager prennent beaucoup de temps.  
  
Quelles solutions pour mieux aménager le foncier économique ? 
Dans le débat, est arrivée la question de la spécialisation des zones d’activité, pour créer des 
synergies.  
Cela a amené le débat sur les risques de la spécialisation économique des territoires. 
 
Aujourd'hui, 80% du tissu économique du territoire sont des TPE, et les zones d'activités 
représentent moins de 25% de l'emploi. La question de la transmission de ces entreprises 
familiales se pose aujourd’hui, existe-t-il des solutions foncières adéquates ? 
 
L’identité du territoire s’est forgée autour de la qualité environnementale et des paysages. Les 
interventions dans la salle faisaient consensus pour que  le développement économique s’insère 
dans cette dynamique. Pour aller plus loin, est ressorti qu’il existait de nombreuses ressources du 
territoire qui étaient aujourd’hui de véritables potentiels de développement économique (filière 
bois, économie circulaire, etc.). 
 
 
Pour conclure… 
Pour conclure, il a été mis en avant qu’il fallait construire une stratégie commune au sud-Aveyron 
pour gérer le foncière économique existant, ne plus être dans la concurrence mais la 
complémentarité, et continuer à travailler sur les filières en émergences. 
 
 
 

� Quels enjeux sur l'eau? 

Compte-rendu de la réunion publique  
Le 30 juin 2015 
Halle Viaduc à Millau 
 
 
La réunion publique a duré 2h30, de 14H30 à 17H00 et a rassemblé 35 personnes.  
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT, a présenté les objectifs d’un SCoT, son 
contenu normatif, le calendrier et le périmètre. 
 
Présentation 
Monsieur Laurent DANNEVILLE, Chef du pôle Eau et assainissement du Parc naturel régional 
des Grands Causses, a présenté les travaux de diagnostic du SCoT.  
 
Madame Anne TROUCHE, Agence de l’eau Adour Garonne, a présenté les enjeux du nouveau 
SDAGE-PDM 2016-2021, et a proposé un petit film pédagogique.  
 
 
Le débat 
Les premières questions de la salle ont porté sur le prix de l’eau, et notamment pourquoi n’y-a-t-il 
pas d’harmonisation du prix de l’eau ?  Une première série d’explications montrent qu’il y a un 
grand nombre des gestionnaires de réseaux d’eau potable, qui ont des budgets très différents les 
uns des autres, notamment pour ceux qui ont beaucoup de travaux d’entretien des réseaux. Avec 
le projet de loi NOTRE, la compétence reviendrait aux communautés de communes ce qui 
permettrait d'avoir moins de régies communales et peut-être de nouvelles harmonisations du prix 
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de l’eau. 
 
Ensuite, a été posé la question des pollutions des cours d’eau et des sources captées pour l’eau 
potable, notamment par les nitrates. Un débat s’est instauré sur l’origine de ces pollutions. Il 
s’avère que l’origine de ces pollutions est plurielle (origine agricole, des systèmes d’épuration 
défectueux, industries, etc.). 
 
Toutes les actions menées sur le territoire pour diminuer ces pollutions ont été décrites.  
 
Aujourd’hui, 10 communes du Parc naturel régional des Grands Causses sont inscrites en zones 
vulnérables.  
 
Ensuite, les questions ont porté sur les risques d’inondations sur le territoire du SCoT et les 
actions qui sont mises en œuvre.  
 
Les participants ont trouvé que la question de l’eau était très technique et que le jargon était 
compliqué. Plusieurs questions ont été posées en ce sens : 
Qu'est-ce qu'un SAGE? Un SDAGE, un PAPI, GEMAPI, etc. 
 
Des élus ont demandé à quoi servent les profils de baignade? Comment cela est mis en place? 
Certains ont émis de fortes critiques sur cette disposition.  
 
Le débat s’est poursuivi sur la question de la gouvernance, et notamment de GEMAPI (gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations).  
 
Quelle place et quel pouvoir du SCoT sur ces sujets ? Il a été précisé que sur les bases de ce 
diagnostic, un projet de territoire (le PADD) et un règlement (DOO), viendraient fixer des règles à 
prendre en compte dans les Plans locaux d’urbanisme (PLU et PLUi). Par exemple, le SCoT 
pourra fixer de nouvelles règles pour l’urbanisation dans les zones soumis au risque inondation. 
Autre exemple, le SCoT pourra fixer des règles d’urbanisation pour garantir la qualité des eaux 
souterraines.   
 
Peut-on rêver de revenir à un bon état des rivières? 
Il a été montré que la qualité des eaux souterraines, des cours d’eaux et des sources captées 
étaient plutôt bonnes sur le territoire. Nous avons même des cours d’eaux avec une qualité des 
eaux exceptionnelles.  
Pour les autres, il est possible avec de la volonté de retrouver une très bonne qualité des eaux. 
 
Enfin, le débat s’est prolongé sur l’impact environnemental des microcentrales hydroélectriques 
sur les cours d’eau.  
Le SCoT, dans son diagnostic, a recensé 600 seuils existants sur le territoire. Un diagnostic plus 
approfondi permettra d’affiner ce chiffre et préciser le véritable potentiel d’équipement des seuils 
existants en microcentrale, sans remettre en cause l’écoulement des eaux ni la continuité 
écologique.  
 
Pour conclure… 
Pour conclure, il a été mis en avant que l’eau était une question cruciale pour le sud-Aveyron et 
que le SCoT devait être l’outil de mise en cohérence des actions concernant le petit et le grand 
cycle de l’eau. 
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� Quelle transition énergétique pour le territoire ? 

Compte-rendu de la réunion publique  
Le 30 juin 2015 
Salle des fêtes de l’Hospitalet 
 
 
La réunion publique a duré 3h00, de 20H30 à 23H30 et a rassemblé 75 personnes.  
Monsieur Jean-Jacques LASSARADE , Maire de l’Hospitalet et Monsieur Richard FIOL, vice-
président de la Communauté de communes Larzac et Vallées ont accueilli les participants. 
 
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT, a présenté les objectifs d’un SCoT, son 
contenu normatif, le calendrier et le périmètre. 
 
 
 
 
Présentation 
Monsieur Florent TARRISSE, Directeur Général des Services du Parc naturel régional des Grands 
Causses, a présenté les travaux de diagnostic du SCoT et plus particulièrement le bilan 
énergétique du sud-Aveyron. 
 
Monsieur Alexandre CHEVILLON, chargé de mission Climat-Energie au Parc naturel régional 
des Grands Causses a présenté les potentialités du territoire en termes de réduction des 
consommations énergétiques et de production d’énergies renouvelables.  
 
Madame Carine BARBIER, membre de l’association Négawatt, a présenté le scénario de 
transition énergétique de l’association Négawatt. 
 
Monsieur Etienne SERRES, RTE Sud-Ouest, a présenté le Schéma de Raccordement au Réseau 
Régional des Energies Renouvelables (S3REnR) en Midi – Pyrénées et replacé les enjeux qui se 
déclinent en sud-Aveyron. 
 
 
Le débat 
Le débat s’est initié par une question sur la place des transports dans le bilan énergétique et 
quelles actions pouvaient être mise en œuvre en sud-Aveyron. Il apparaît que la voiture a une 
place prépondérante et les ménages du sud-Aveyron ont un taux d’équipement à 1,8 voiture par 
ménage. Pour répondre à cette question, un projet en cours (TEAMM) en partenariat avec le 
CGET, EDF et le CEREMA a été présenté. Ce projet a pour objectif de d’expérimenter des 
solutions de mobilité sur des territoires de montagne. Il est aujourd’hui imaginé de mettre en 
place une ligne de bus cadencée à 20mn sur l’axe Millau-Saint-Affrique, qui est l’axe sur lequel il y 
a le plus de trajets et déplacements domicile-travail. Ce projet consiste aussi à imaginer de 
nouvelles solutions pour « rabattre » les habitants des villages vers cet axe central. L’idée Rezo 
Pouce est en train aujourd’hui d’être mise en place.  
 
Ensuite, le débat est revenu sur le remplacement du poste de transformation de Saint-Victor et 
Melvieu. Un dialogue a pu s’instaurer entre des représentants d’associations opposées au poste 
de transformation, des opposants aux projets éoliens, des personnes favorables aux projets 
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éoliens, des initiateurs de projets éoliens participatifs, des élus et le représentant de RTE 
(l’opérateur public qui déploie le réseau de transport d’électricité).  
 
Ces échanges n’ont pas permis de trouver un consensus entre tous ces acteurs. Néanmoins, il 
apparaît qu’aujourd’hui, plus aucun projet de production d’énergies renouvelables n’est possible 
sur le territoire du sud-Aveyron car le réseau actuel est saturé.  
Le redimensionnement du poste de transformation de Saint-Victor a bien ce rôle : assurer que l’on 
puisse injecter une nouvelle production sur le réseau, mais aussi sécuriser l’alimentation en 
électricité de villes comme Albi, Béziers et Montpellier. Ce projet n’existe pas seulement pour 
garantir le raccordement d’éoliennes, mais tous les projets du mix énergétique (cogénération 
biomasse, mini-centrales hydroélectriques, méthanisation, etc.).  
 
Cependant, un point de débat commence à faire cause commune : le territoire doit soutenir les 
projets de production d’énergies renouvelables participatifs ou contrôlés par  les collectivités 
locales (personne ne s’est opposé à cette idée dans la salle). Une nouvelle question s’offre donc au 
territoire : trouver une procédure qui garantisse un contrôle local des projets. Le Parc naturel 
régional des Grands Causses est aujourd’hui en discussion avec l’Etat pour expérimenter une 
telle démarche.  
 
Le débat s’est ensuite porté sur l’impact des lignes à hautes tensions, notamment sur la santé. Le 
représentant de RTE a présenté les études épidémiologiques qui ont été commanditées par RTE. 
M. SERRES a bien pris la précaution de préciser que les contrats passés avec les laboratoires de 
recherches qui ont réalisé les études contiennent des clauses qui sécurisent la transparence et la 
publication de ces études. Il a décrit que ces études font apparaître des cas de leucémies 
infantiles avérées, avec des taux supérieurs à la moyenne nationale. Néanmoins, ces études n’ont 
aujourd’hui pas permis d’établir de lien de causalité avéré avec les champs électromagnétiques. Il 
est aussi constaté un taux d’avortement plus élevé pour les troupeaux bovins ou ovins qui 
pâturent sous les lignes THT.   
 
Ensuite, la salle est revenue sur la question de la sobriété énergétique, et notamment, du 
comment agir individuellement ? Mme BARBIER est revenu sur le scénario Négawatt et a décrit 
les actions préconisées. Elle a aussi constaté que le plan climat énergie territorial du PNR était 
parfaitement compatible avec le scénario Négawatt.  
 
Pour prolonger, la question de l’éclairage public a surgi et la salle a manifesté son 
incompréhension de l’éclairage nocturne permanent, des systèmes techniques qui n’étaient pas 
encore tous économes, de la pollution lumineuse ou encore de l’éclairage de monuments 
patrimoniaux ou naturels (qui coutent cher et dérangent la faune).  
 
Un débat s’est instauré sur la qualité des digestat issus de la méthanisation et de la possibilité ou 
pas de mettre en place des plans d’épandages qui ne remettent pas en cause ni la qualité des sols 
ou des eaux souterraines. Ce sujet est à creuser, mais des solutions techniques semblent exister.  
 
Pour conclure… 
Pour conclure, il a été mis en avant que le SCoT devait s’inscrire dans une stratégie de transition 
énergétique et porter le débat du mix énergétique. L’éolien n’est pas le seul potentiel de 
production d’énergies renouvelables, le territoire a des ressources à développer (biomasse, 
méthanisation, hydroélectricité, etc.). Les financements issus de la convention « Territoire à 
énergie positive pour la croissance verte » permettront quant à eux de mettre en œuvre des 
politiques de réduction de la consommation d’énergie. 
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� Quelle stratégie économique et touristique? 

Compte-rendu de la réunion publique  
Le 1er juillet 2015 
Salle des fêtes de Belmont sur Rance 
 
 
La réunion publique a duré 3h00, de 20H30 à 23H30 et a rassemblé 80 personnes.  
Madame Monique ALIES, Présidente de la Communauté de communes du pays Belmontais a 
accueilli les participants. 
 
Monsieur Christian FONT, Président délégué du Parc naturel régional des Grands Causses, a 
introduit la réunion et présenté les grandes lignes des travaux de diagnostic du SCoT.  
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT, a présenté les objectifs d’un SCoT, son 
contenu normatif, le calendrier et le périmètre. 
 
Présentation 
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT, a présenté les travaux de diagnostic du 
SCoT et a proposé une analyse de l’économie sud-Aveyronnaise ainsi que la place du tourisme 
pour le développement territorial. 
 
 
 
 
Le débat 
A l’issue de la présentation, le premier axe du débat s’est porté sur la question des résidences 
secondaires. Depuis 10 ans, il y a eu une véritable accélération du nombre de résidences 
secondaires, notamment dans les communes à moins de 15 mn d’un échangeur de l’A 75. Pour 
certaines communes, plus de 60% des logements sont des résidences secondaires. Les 
questionnements portent sur le rôle de ces résidences secondaires dans le développement 
territorial, l’impact économique, pour la vie des villages ou la dynamique touristique.  
Le débat s’est ensuite orienté sur la stratégie touristique. Peut-on étendre la saison touristique ? 
Peut-on améliorer la gouvernance touristique à l’échelle du sud-Aveyron ? Existe-t-il une véritable 
destination aujourd’hui en sud-Aveyron ? 
Des interventions ont ensuite tournées autour de l’offre touristique, et notamment 
d’établissements qui ont du mal à financer leurs mises aux normes et donc leurs classements.  
Ensuite, quel rôle a un SCoT dans la stratégie touristique ? Il a été expliqué que l’ensemble du 
territoire sud-Aveyronnais été soumis à la loi montagne et donc des règles spécifiques au travers 
les SCoT régissent le développement touristique avec la procédure dérogatoire d’autorisation des 
projets d’Unités Touristiques Nouvelles (UTN). 
La question de l’opposabilité des SCoT est revenue dans le débat. Une explication a été donné 
ainsi que les définitions des notions « d’opposabilité aux tiers d’un document d’urbanisme », de 
« compatibilité » et de « prise en compte ». 
Il a été demandé de présenter plus en détails les modalités de concertations du SCoT. 
Le débat sur l’éolien en sud-Aveyron est aussi revenu en posant la question de la compatibilité 
avec le développement du tourisme. 
 
Pour conclure… 
Pour conclure, il a été mis en avant que la « filière brebis » restait le moteur de l’économie 
territoriale. Le tourisme constitue un véritable potentiel pour le territoire. 
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b. Le diagnostic s’affiche dans la presse 
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4- La démarche de concertation autour des paysages du Parc naturel régional des Grands 

Causses 

Une démarche participative autour des questions paysagères est venue faire la transition entre la 
réalisation du diagnostic et les travaux d’élaboration du PADD. Cela est venu répondre à une 
volonté forte du comité syndical du SCoT de s’inscrire dans un schéma de concertation 
citoyenne, mais aussi de répondre aux nouveaux objectifs de la loi dite ALUR indiquant que les 
documents d’urbanisme et de planification ont un devoir en matière de qualité paysagère sur 
l’ensemble du territoire et doivent fixer  des « objectifs de qualité paysagère »  dans le PADD 
conformément à l’article L141-4 du code de l’urbanisme.   
 
Deux carnets sont édités pour restituer l’ensemble de la démarche, et ont été annexé en partie 
dans l’évaluation environnementale. 
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5- Le PADD 

a. La construction du PADD 
 
La construction du PADD du SCoT s’est organisée autour de 3 séminaires prospectifs au sein du comité 
technique du SCoT durant l’automne 2015 : 
 

 
Les problématiques du premier Les problématiques du premier Les problématiques du premier Les problématiques du premier séminaireséminaireséminaireséminaire    ::::    
Accueillir des nouveaux habitants ? 
Comment établir les conditions favorables au développement des activités et de l’emploi? 
Quelle place à la formation et l’innovation? 
Comment stabiliser l’offre commerciale? 
Comment affirmer les fonctions urbaines? 
Comment assurer la cohésion sociale? 
 
Les problématiques du Les problématiques du Les problématiques du Les problématiques du secondsecondsecondsecond    séminaireséminaireséminaireséminaire    ::::    
Les paysages, notre capital à préserver et valoriser? 
L’agriculture, comment soutenir ce pilier économique? 
La forêt et la  filière bois 
Préserver la biodiversité  
Quelle armature territoriale? 
    
Les problématiques du Les problématiques du Les problématiques du Les problématiques du troisièmetroisièmetroisièmetroisième    séminaireséminaireséminaireséminaire    ::::    
Construire un projet économe en espace 
Quels dispositifs pour la mobilité? 
Acteur de la transition énergétique? 
Protéger et gérer les sols et sous-sols? 
Protéger la ressource en eau 
Risques à limiter 
Limiter la production des déchets 
 
Le directeur académique des services de l'éducation nationale de l’Aveyron a été invité le 3 
décembre 2015 par les élus du comité syndical du SCoT, afin de partager le diagnostic, le projet 
de territoire et lui exprimer l’enjeu de la future carte scolaire sur l’attractivité territoriale.  
 
Tous ces travaux ont permis de déterminer 5 axes stratégiques5 axes stratégiques5 axes stratégiques5 axes stratégiques et développer 50 objectifs50 objectifs50 objectifs50 objectifs du 
SCoT. Les Communautés de Communes membres du syndicat mixte de SCoT ont contribué aux 
réflexions ainsi qu’au processus de validation des orientations du PADD, ce qui a permis d’affiner 
le document mis en débat.  
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Une présentation des orientations du PADD au comité de pilotage du SCoT s’est tenue le 
5 février 2016, et a permis de nouveaux ajustements, dans une volonté de co-construction.         
 
Comment ont été intégrées les recommandations citoyennComment ont été intégrées les recommandations citoyennComment ont été intégrées les recommandations citoyennComment ont été intégrées les recommandations citoyennes es es es dans le PADDdans le PADDdans le PADDdans le PADD????    
 
La loi ALUR a introduit dans les SCoT l’obligation de formuler des «objectifs de qualité 
paysagère». Cet engagement d’intégrer les préoccupations paysagères dans les politiques 
d’aménagement du territoire, d’urbanisme et dans toutes les politiques pouvant avoir un effet sur 
les paysages, se décline à chaque étape de l’élaboration d’un SCoT. Pour répondre à ces objectifs, 
les élus du SCoT ont décidé d’initier une démarche participative qui a permis de nourrir le 
diagnostic du territoire. 

 
Les recommandations pour les paysages ont été intégrées dans ce projet de territoire, le PADD, 
quand elles dépendaient des compétences du SCoT. La thématique transversale du paysage est 
intégrée dans les 5 axes du PADD. Un tableau récapitulatif est présent dans le volet de 
l’évaluation environnementale du SCoT. 
 

 
 

b. Les réunions publiques 
 

Cinq réunions publiques ont permis de présenter le projet de 
territoire aux citoyens. 

Au total, près de 500 personnes ont participé à ces réunions-
débat. 

De manière générale, les retours citoyens sur le PADD ont 
été très positifs, notamment concernant le volet agricole et 
environnemental.  

A toutes les réunions publiques, des militants opposés à 
l’implantation d’éoliennes sur le territoire sont venus exposés 
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leurs arguments.  

6- Les outils de la concertation 

a. Le site Internet 
Le site Internet du Parc naturel régional s’est doté d’un « chapitre » SCoT, mis en avant sur la 
page d’accueil. 

Le site du SCoT a servi à communiquer auprès des Internautes sur :  
- la définition et le rôle d’un SCoT : 

o Le périmètre, 

o La gouvernance, 
o Les étapes de l’élaboration du SCoT, 

o Le calendrier. 
- le fonctionnement du Syndicat mixte de SCoT, 

- l’élaboration du diagnostic partagé :  

o Toutes les études préliminaires sont consultables, 

o La version provisoire de l’Etat initial de l’environnement est consultable, 

o La version provisoire du diagnostic socio-économique est consultable, 

o Les présentations et compte-rendu des réunions publiques sont consultables, 

o Un blog dédié à la démarche participative autour des paysages a été mis en 

place : //sudaveyronscot.blogspot.fr/ 

Il est accessible pour accueillir toutes les remarques et commentaires sur le SCoT. 

Assez peu de commentaires ont été postés via le blog. 

- L’élaboration du PADD : 

o Tous les carnets produits dans le cadre de la démarche participative autour des 

paysages sont téléchargeables, 

o Le PADD est téléchargeable.  
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b. Les parutions dans les bulletins d’information des Communautés de 

communes 
 
La Communauté de communes de Millau - Grands Causses a publié un article sur le SCoT dans 
son bulletin MGC 01. 
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